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Liffe :
un marché réglementé

L’ensemble des marchés dérivés de
NYSE Euronext regroupe aujourd’hui
6 places financières : Amsterdam,
Bruxelles, Lisbonne, Londres, New-York
et Paris. En Europe l’activité des dérivés
rassemblée sous l’appellation Liffe, se
situe au 2ème rang mondial en nombre
de contrats négociés.

Chacun des marchés de Liffe bénéficie du label de
marché réglementé et relève des autorités de marché
locales : FSA pour Londres, AFM pour Amsterdam,
CBF pour Bruxelles, CMVM pour Lisbonne et l’AMF
pour Paris.

A travers ces différents marchés, Liffe offre aux
investisseurs une large gamme de produits tels que
dérivés de taux, d’actions, d’indices, de marchandises
et de devises.

Depuis 2003 les marchés de Liffe sont intégrés
techniquement et disposent:

• de règles de fonctionnement harmonisées par famille
de produits

• d’une plate-forme unique de négociation LIFFE CONNECT®

Aujourd’hui, même si l’harmonisation de la réglementation
des produits dérivés est en cours de réalisation au
niveau européen, ces instruments financiers n’en
restent pas moins soumis aux règles nationales.



Comment acheter ou vendre des options ?

Si vous désirez acheter ou vendre des actions, vous
devez passer un ordre d’achat ou de vente sur le marché
des actions. La démarche est similaire pour les options.

Les options sont achetées et vendues sur le marché
des options, lieu de rencontre entre les acheteurs et
les vendeurs d’options.

Acheteurs et vendeurs ne se rencontrent pas personnellement,
mais par le truchement d'une tierce personne, que l’on
appelle l’intermédiaire. Cette intermédiation est assurée
par un courtier en ligne, un courtier et plus rarement
une banque.

Liffe vous assure que votre ordre sera bien exécuté et
vérifie que la procédure est effectuée dans les règles.
Votre intermédiaire ne peut en aucun cas avoir d’influence,
ni sur votre ordre, ni sur les cours.

La garantie d’un service de qualité en matière d’options
est pour vous extrêmement importante. C’est pourquoi
votre intermédiaire doit pouvoir répondre de manière
précise et professionnelle à votre demande.

Liffe a mis en place un programme « Options et
Futures Partners » afin de faciliter l'accès des investisseurs
particuliers aux produits options et futures sur actions
et indices.

Aux cotés de Liffe, quatre intermédiaires français
(Barclays, B*Capital, BourseDirect et OnlineTrader)
reconnus pour leur expertise dans le domaine des
dérivés, s'engagent à fournir une prestation de qualité
conforme aux standards définis avec Liffe.

Comment passer un ordre ?

Lorsque vous transmettez un ordre, il convient toujours
de mentionner les données suivantes:

• le type d’option (call ou put)
• la valeur sous-jacente
• le style d’option (européen ou américain)
• le prix d’exercice
• le sens de l’option (achat ou vente)
• la quantité = le nombre de contrats d’options que

vous désirez acheter, ou vendre
• la durée de validité de l’ordre (un jour, jusqu’à la

date d’échéance ou jusqu’à un jour précis)
• le type d’ordre (différents types d’ordre sont mis

à votre disposition par les intermédiaires)

Les frais de transaction

A l'instar des transactions sur actions, des frais de
transaction vous seront demandés pour la négociation
des options. Ces coûts ne sont pas uniformes et diffèrent
légèrement d’un intermédiaire à l'autre.
Aussi n’hésitez pas à demander à plusieurs intermédiaires
leur tarification respective.

La couverture

Le vendeur doit pouvoir remplir ses obligations en
toutes circonstances.

La chambre de compensation, LCH.Clearnet SA
organisme assurant l’enregistrement des transactions
et garantissant à ses adhérents la bonne fin des
opérations, va exiger de la part de l’intermédiaire
financier adhérent à la chambre de compensation
« une couverture ».

Ce montant est requis pour couvrir les risques liés aux
positions vendeuses d’options.

Ce montant est versé par l’intermédiaire adhérent à la
chambre de compensation.
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L’intermédiaire va de son côté bloquer sur le
compte de son client donneur d’ordre au minimum
le montant de la couverture exigé par la chambre
de compensation.

Le calcul de la couverture est effectué par LCH.
Clearnet SA après chaque séance de bourse.
Les appels de couverture sont exigés auprès des
intermédiaires adhérents tous les matins avant
l’ouverture du marché.

L’intermédiaire exigera de la même façon de son
client une mise à jour de sa couverture avant la séance.

Afin de permettre une mise à jour plus fréquente
permettant de suivre les opérations faites au cours
d’une même séance de bourse certains intermédiaires
ont développé des plates-formes de centralisation
des risques qui donnent lieu à des mises à jour
des couvertures du client plusieurs fois dans la
même journée.

Suivre les cotations des options

Vous pouvez consulter le prix des options cotées
sur Liffe, de différentes manières:

• Sur internet: à l’adresse
http://www.liffe-data.com

• Sur les sites internet de rediffusion
d’information financière

Pour en savoir plus sur les options

Vous avez des questions spécifiques concernant
les options ? Vous désirez en savoir plus ?

Consultez notre site internet
www.nyseeuronext.com/liffe

Consultez les prix des options sur
www.liffe-data.com

Vous pouvez aussi nous envoyer vos questions
par e-mail à nextoption@euronext.com,
recevoir gratuitement par email notre lettre
d’information NextOption.

Dernières recommandations

La décision est prise : vous voulez mettre dans
votre portefeuille quelques options, mais vous
manquez d’expérience et ces produits financiers
ne vous sont pas encore très familiers. Un bon
conseil : commencez en créant un portefeuille
virtuel sur internet.

Vous améliorerez ainsi vos connaissances sur les
options et vous vous familiariserez avec le
fonctionnement du marché des options.

N’hésitez pas à assister à des réunions
d’information sur ces produits et à suivre des
sessions de formation aux options. Vous pouvez
aussi vous abonner à des magazines et revues qui
vous expliqueront le fonctionnement de ces
produits et vous fourniront des informations utiles.

En investissant votre capital dans différents
produits, vous limitez vos risques. Diversifiez donc
vos investissements.

Utilisez les options pour protéger votre portefeuille.

Les options vous permettent de profiter aussi bien
d’une hausse que d’une baisse des cours.



MOTS-CLES

Assignation Désignation du vendeur qui doit remplir ses obligations (achat ou vente du sous-jacent)
en cas d’exercice de l’option par l’acheteur

Date d’échéance Voir jour d’échéance

Date d’expiration Voir jour d’échéance

Acheteur Personne qui achète le droit et qui paie une prime à celui qui l’a vendu

Vendeur Celui qui accorde le droit à l’acheteur de l’option, et en échange de son engagement,
celui-ci reçoit une indemnité (la prime d’option)

Vente non couverte Vente d’une option call sans posséder la valeur sous-jacente

Exercice Faire usage de son droit d’achat (call) ou de vente (put) et acheter ou vendre la valeur
sous-jacente

Jour d’échéance Le jour où l’option cesse d’exister

Mois d’échéance Le mois pendant lequel l’option expire

Option Un contrat qui donne à l’acheteur le droit de négocier la valeur sous-jacente à un prix fixé
à l’avance et ce pendant une période déterminée

Call Droit d’acheter la valeur sous-jacente à un prix convenu à l’avance et ce, pendant une
période déterminée à l’avance

Put Droit de vendre la valeur sous-jacente à un prix convenu à l’avance et ce, pendant une
période déterminée à l’avance

Prime d’option Prix de l’option (par unité de valeur sous-jacente)

Prix d’exercice Le prix fixé à l’avance auquel la valeur sous-jacente peut être négociée en cas d’exercice

Série d’option Option de même type, portant sur le même actif, ayant le même prix d’exercice et
la même date d’échéance

Taille du contrat C’est la quantité de valeurs sous-jacentes sur laquelle porte l’option et que l’on traite en cas
d’exercice. Dans le cas d’un indice boursier, la quotité s’exprime en euro par point d’indice.

Valeur intrinsèque Elle représente la différence instantanée entre le cours de l’actif sous-jacent et le prix
d’exercice de l’option : c’est le bénéfice de l’acheteur (et la perte du vendeur) s’il exerçait
l’option immédiatement.

Valeur sous-jacente Le bien sur lequel porte l’option et qui est négocié en cas d’exercice de l’option

Valeur temps Différence entre la prime et la valeur intrinsèque

Volatilité Mesure de la variation du cours de la valeur sous-jacente
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Contacts

Tel. +33 (0) 1 49 27 14 73
derivativesparis@euronext.com
www.nyseeuronext.com/liffe

Amsterdam
P. O. Box 19163
1000 GD Amsterdam
Pays-Bas
Tél. +31 (0)20 550 4444

Bruxelles
Palais de la Bourse/Beurspaleis
Place de la Bourse/Beursplein
1000 Bruxelles
Belgique
Tél. +32 (0)2 509 12 11

Lisbonne
Avenida da Libertade, N° 196, 7 Piso
1250-147 Lisbonne
Portugal
Tél. +351(0)21 790 00 00

Londres
Cannon Bridge House
I Cousin Lane
Londres EC4R 3XX
Grande Bretagne
Tél. +44 (0)20 7623 0444

Paris
39, rue Cambon
75039 Paris Cedex 01
France
Tél. +33 (0)1 49 27 10 00
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